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 La fiche sport départementale a pour objectif d’informer sur les organisations départementales. 

Pour avoir plus de détails sur les règlements ainsi que sur les compétitions académiques et 

nationales, vous devez consulter la circulaire académique Natation 2023-2024 et la Fiche Sport 

nationale 2023 - 2024 

 

Cette fiche est valable pour l’année scolaire en cours, elle pourra être mise à jour au cours de cette période. 

Seule la Fiche Sport en ligne sur https://www.unss93.org fait foi.  

 

Personnes présentes à la CMD Natation du mercredi 27 septembre 2023 :  

Chargée de mission UNSS 93 en charge de l’activité : Laetitia LUDWIKOWSKA  

Animateurs d’AS :  

 Nathalie GALLIX 

 Mathilde BOURGEOIS REPUBLIQUE 

 Nicolas NYSSEN 

Responsable d’activité par district : 

 C1 : Marine BENSMAIL – collège J. Lurçat - Saint-Denis  

 C2 : Nathalie GALLIX – collège P. Neruda - Stains   

 C3 : Leo LACROUTS – collège A. France - Drancy   

 C4 : Bertrand PIERI – collège F. Dolto - Villepinte   

 C5 : Mathilde BOURGEOIS REPUBLIQUE – collège JP Timbaud - Bobigny   

 C6 : Remi MORENO – collège G. Courbet - Romainville  

 C7 : ? 

 C8 : Emilie BARBET – collège Clos Saint-Vincent - Noisy-Le-Grand   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

sd093@unss.org  

www.unss93.org 

01-48-47-60-35       

06-09-06-96-34 

Dossier suivi par 

Noémie JOST et 

Laetitia 

LUDWIKOWSKA 
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Documents utiles en téléchargement / accès OPUSS 

Documents de la Direction Nationale 

 Fiche Sport nationale 2023 - 2024 (seule la fiche en ligne fait foi) 

 Dispositions Générales à tous les sports 2023-2024 

 Barème natation sportive 2020-2024 

 Barème sport partagé 

 Document CMN 

 Logiciel pour compétition natation unss 

 Liste Ministérielle (Les équipes comportant au moins UN élève inscrit sur les listes de Haut Niveau 

du Ministère des Sports en 2023 (Élite, Senior, Relève), ne peuvent participer au Championnat de 

France Excellence.) 

 Convention UNSS/FFN 

 

Documents du Service Régional UNSS Créteil 

 circulaire académique Natation 2023-2024 

 Documents CMR Natation  

 Documents utiles 2023 - 2024 (type forfait, demande de repêchage, agrément, modèle de 

convention entre une AS et un club, convention entre établissements scolaires…) 
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CALENDRIER 
 

PÔLE COMPÉTITION NATATION SPORTIVE 

Épreuves Dates Lieux 

Championnat de district Au plus tard le 6 décembre 2023 Dans les districts 

Championnat Départemental 

Equipe Etablissement Collèges et Lycées 

Equipe Excellence Collèges 

20 décembre 2023 A déterminer 

Championnat Académique 

Equipe Etablissement et Excellence Lycées 
24 janvier 2024 Champigny 

Championnat Académique 

Equipe Etablissement et Excellence Collèges 

31 janvier 2024 Champigny 

Championnat de France 

Natation Collèges 26 au 28 mars 2024 Chenove 

Championnat de France 

Natation Lycées 20 au 22 mars 2024 Montpellier 

 

 

PÔLE RESPONSABILITÉ 

Épreuves Dates Lieux 

Formation district A remonter avant le 22 novembre 

2023 

Dans les 

établissements ou les 

districts 

Certification Départementale et Académique 6 décembre 2023 La Courneuve 

PÔLE INNOVATION 

Épreuves Dates Lieux 

Critérium Départemental des Relais (à adapter 

pour les nageurs les plus en difficulté ) 

3 avril 2024 
A déterminer 

Critérium Académique 6 mars 2024 Champigny 

Critérium Départemental Savoir-Nager (épreuves 

à mettre en place à destination des non-nageurs) 

29 mai 2024 A déterminer 

Coupes des relais (Académie) 22 mai 2024 Champigny 

Championnat académique sauvetage 6 mars ou 24 avril 2024 A déterminer 

Championnat de France sauvetage 
10 au 12 juin 2024 Le Mesnil St Père 

Académie de Reims 



 

PÔLE COMPÉTITION 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL  

ÉQUIPES D’ÉTABLISSEMENT ET EXCELLENCE COLLÈGES ET LYCÉES 

 

 
COLLÈGES 

EXCELLENCE 
COLLÈGES ÉTABLISSEMENT LYCÉES ÉTABLISSEMENT 

Inscription 

Inscription obligatoire à faire sur opuss.unss.org au plus tard le 17/12/23 à 23h45 
En cas de non-inscription d’une équipe sur opuss, celle-ci ne sera pas classée et pas qualifiée pour 
la suite du championnat. 

En fonction du nombre d’équipes engagées dans le district, il peut y avoir une compétition district 

qualificative. Sinon, les performances sont prises pendant un entrainement d’AS et reportées sur 

la fiche de résultats en dernière page avant le 06/12/23 

Composition 

des équipes 

Benjamins, minimes et cadets  
6 compétiteurs  
Mixité obligatoire (2 filles ou 2 garçons minimum) 
1 seul cadet autorisé 

Minimes, cadets, juniors, seniors  
6 compétiteurs  
Mixité obligatoire (2 filles ou 2 garçons 
minimum) 

Jeune 

officiel 

1 Jeune Juge par équipe qualifiée 
Niveau départemental minimum  

Il peut être compétiteur   
Il peut être d’une autre association sportive à condition que l’équipe qui sollicite un prêt de juge soit 
engagée dans le processus de formation de juge pour l’année en cours. 

En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer au Championnat Départemental.  
1 jeune coach vivement encouragé  
Il peut être compétiteur 

Règlement 

L’équipe participe à toutes les épreuves inscrites au programme :  
 6 Nages sportives (1 nageur par nage) 

 Mannequin (6 nageurs)  

 Relais 4 X 50 m 4 nages (2 filles et 2 garçons) 
 Relais 6 x 50 NL (6 nageurs) 

Tenue de 

compétition 

Les concurrents représentent l'AS de leur établissement et doivent en porter les couleurs.  

Les maillots doivent être portés correctement. 
En complément du chapitre « tenue de compétition » du règlement UNSS, se référer également au 
Règlement Fédéral (II, B : la tenue de compétition) dans lequel, notamment, les règles concernant 
les publicités sont indiquées. 

Formule de 

compétition 

3 épreuves : 
1/ mannequin 
2/ nages sportives : 
- 100 m dos, brasse, nage libre  
- 50 m papillon 

- 100 m 4 nages  

- 200 m palmes  
3/ relais :  
- 4x 50 m 4 nages  
- 6 x 50 m nage libre 

3 épreuves : 
1/ mannequin 
2/ nages sportives : 
- 100 m dos, brasse, nage libre  
- 50 m papillon 

- 200 m 4 nages  

- 200 m palmes  
3/ relais :  
- 4x 50 m 4 nages  
- 6 x 50 m nage libre 

Mode de 
qualification 

au 
championnat 
académique 

Les 3 premières équipes du département. 
 

Sport 

partagé 

Un Championnat Académique UNSS « Sport Partagé » existe en Natation. 

Toute AS engagée sur un projet de « Natation partagée » doit se faire connaître auprès du service 
départemental (sd093@unss.org) avant le 20 décembre 2023  
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PÔLE INNOVATION 

 
Il a été envisagé en CMD de modifier le format du critérium des relais afin de le rendre plus accessible aux 

élèves les plus en difficultés. 

 

La réunion bilan de l’année dernière ayant fait ressortir des difficultés à avoir des équipes complètes lors 

du critérium des AS et la problématique du grand nombre de non-nageurs dans les AS, il a été décidé en 

CMD de remplacer le critérium des AS par un critérium Non Nageurs. 

 

Les collègues intéressés par l’élaboration de ces épreuves sont priés de se faire connaitre auprès du 

service départemental (sd093@unss.org) 

 

 

 

 

 

PÔLE RESPONSABILITÉ 

 
LE JEUNE ARBITRE – JUGE 

 

1.   Formation   au sein de l'Association Sportive 

 

Préparation des élèves par l’animateur d’AS. 

Les documents supports et le QCM sont disponibles sur le site UNSS départemental : www.unss93.org 

Tous les jeunes souhaitant entrer en formation de jeune officiel natation passent au sein de son AS le QCM 

dit de « premier niveau », téléchargeable sur le site internet UNSS 93. 

 

 

 

2. Certification      pratique 

 

 Niveau district Niveau départemental Niveau académique 

QCM QCM de niveau 1 et formation 

dans les AS 

QCM de niveau 1 

Note Note comprise entre 10 et 12/20 Note supérieure à 12/20 

Certification 

pratique 

Dans les rencontres de 

district 

Stage de certification le 6 décembre  

QCM de niveau 2 ou 3 

Niveau départemental 

(n2) 

Niveau académique 

(n3) 

Note comprise entre 18 et 

22/30 

Note supérieure à 

23/30 
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La transmission des notes obtenues au QCM se fait selon la fiche type (transmise aux responsables de 

l’activité natation) et est envoyée au coordonnateur de district le plus rapidement possible (avant le 22 

novembre 2023). 

 

Seuls les élèves ayant une note supérieure à 12 au QCM sont convoqués pour la certification. 

La certification du 6 décembre se fera sur la journée entière avec une partie théorique le matin et une partie 

pratique l’après-midi lors d’une compétition amicale entre élèves des sections sportives. 

 

 Les élèves convoqués doivent être engagés sur opuss suite convocation 

 Les jeunes officiels 2022/2023 en cours de validation pourront terminer en 2023/2024. 

 Les jeunes en formation ne peuvent venir SEULS sur le lieu de formation : ils sont 

OBLIGATOIREMENT accompagnés par leur enseignant. 

 

4 niveaux de responsabilité pour le jeune officiel :  

 

Starter 

Responsable ligne des faux départs 

Chef chrono 

Chrono 

Juge de nage 

Juge de virage 

Juge d'arrivée 

Secrétariat 

Constitution des séries 

Navette 

 

 

Lors des compétitions, le jeune officiel se munira de sa tenue : short + T-shirt, d’un chrono, d’un 

stylo. 

 

 

A noter que : L’UNSS et la Fédération Française de Natation s’engagent à créer des passerelles devant 

permettre aux jeunes de poursuivre leur formation et d’exercer, dans la cohérence, leur talent ou d’obtenir 

par équivalence tout ou partie des diplômes FFN et/ou certifications UNSS selon les modalités présentes 

dans la Convention UNSS/FFN.  

 

 

Pour rappel, à partir du niveau académique, le jeune coach – jeune capitaine 

est obligatoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Service Départemental UNSS de Seine Saint-Denis – Parc Départemental des sports de Marville. 

51 avenue Roger Salengro. 93120 LA COURNEUVE Tél : 01.48.47.60.35 

https://opuss.unss.org/article/73760


 

Mail : sd093@unss.org    www.unss93.org 

 
Année scolaire 2023/2024 

A l’attention de Laetitia LUDWIKOWSKA 

 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

ÉQUIPE ÉTABLISSEMENT COLLÈGES 

FICHE DE PERFORMANCES 

NATATION 
 

Établir une fiche par équipe 

 

À retourner au Service Départemental à sd093@unss.org 

Pour le 6 décembre 2023 23h45  

 

Établissement :........................................................................................................... . 

Commune : ............................................................... ..................................................  

Professeur responsable : ……………….………………………………………..………………………………………………………………… 

Numéro de Téléphone : …………………………………..………………………………..………………………………………………………. 

Jeunes juges : ……………………………………………………………………………………….……………………………………………………. 

 

Nom/Prénom N° de 

Licence 

Epreuve Perf nage Points nage Perf 

sauvetage 

Points 

sauvetage 

  200 m palmes     

  100/200 m  

4 nages 

    

  50/100 papillon     

  100 m dos     

  100 m brasse     

  100 m crawl     

  Relais 6x50 m NL     

  Relais 4x50 m  

4 nages 

    

    Total A=  Total B= 
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